
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE
DU

CONSEIL MUNICIPAL de PLERIN
Du lundi 20 avril 2009

Etaient présents : 

M. KERDRAON, Maire,
MM. LAIR, BERTHAULT, PEDRON, DUREL, BENIER, FLAGEUL, MESGOUEZ, ESSEMILAIRE, Adjoints, 
MM. COATLEVEN, GALLE, BURLOT, LE ROUX, THIERRY, DEL ZOTTO, COLAS, QUEMERE, GOURDAIS, 
LE TIEC, DANIEL, FAISANT, HENRY, DAGORN, LE LOUARN, LAPORTE, TAILLEBEAU, TREMEL, DUBOIS, 
PIERRE, KERHARDY, Conseillers Municipaux.

Absents excusés ayant donné pouvoir :

 Madame BERTRAND, Conseillère Municipale, donne pouvoir à Monsieur COLAS,
 Mademoiselle BATTAS, Conseillère Municipale, donne pouvoir à Monsieur BURLOT

Absents  : Madame DACHEUX, Conseillère Municipale

Ouverture de la séance à 18 heures
Madame Suzanne LE TIEC a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

De la question n° 01 à la question n°09 :

Présents : 30 Pouvoirs : 2 Absent : 1 Votants : 32

1. Rapport d’activités 2007 de Saint-Brieuc Agglomération  

Le Conseil Municipal, sur l’exposé de Monsieur KERDRAON, Maire, prend acte du rapport d’activités 2007 de 
la Communauté d’Agglomération de Saint-Brieuc.

2. Modification des statuts de Saint-Brieuc Agglomération  

Le Conseil Municipal, sur l’exposé de Monsieur KERDRAON, Maire, décide par :

Voix pour 32 Voix contre 0 Abstention 0

d’adopter statuts de Saint-Brieuc Agglomération.

3. Projet de territoire 2009 – 2015 de Saint-Brieuc Agglomération  

Le Conseil Municipal, sur l’exposé de Monsieur KERDRAON, Maire, prend acte du projet de territoire 2009 – 
2015 de Saint-Brieuc Agglomération.
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4. Convention constitutive d’un groupement de commandes pour l’acquisition de défibrillateurs cardiaques et   
pour la formation

Le  Conseil  Municipal,  sur  l’exposé  de  Monsieur  FAISANT,  Conseiller  Municipal  délégué  à  la  sécurité  et 
application de la réglementation de la Police Municipale, vice-président de St Brieuc Agglomération en charge 
de la citoyenneté et de l’Agenda 21, décide par :

Voix pour 32 Voix contre 0 Abstention 0

d’autoriser le Maire à signer la convention constitutive d’un groupement de commandes pour l’acquisition de 
défibrillateurs cardiaques et pour la formation.

5. Gens du voyage «     création et gestion des aires de grand passage     »  

Le Conseil Municipal, sur l’exposé de Monsieur KERDRAON, Maire, décide par :

Voix pour 27 Abstentions 3 Non participation au vote     2

d’autoriser le transfert de compétences « création et gestion des aires de Grand Passage » à la Saint-Brieuc - 
Agglomération, dans les conditions fixées ci –dessus.

6. Droit  de  Préemption  Urbain     :  délégation  à  Saint-Brieuc  Agglomération  dans  le  périmètre  des  parcs   
d’activités

Le Conseil Municipal, sur l’exposé de Monsieur KERDRAON, Maire, décide par :

Voix pour 32 Voix contre 0 Abstention 0

de donner pouvoir à Monsieur le Maire de déléguer l’exercice du Droit de Préemption Urbain à Saint-Brieuc 
Agglomération dans les parcs économiques communautaires suivants :  Sainte-Croix,  Longs Réages,  Petite 
Grange / Espace Rosengart.

7. Information sur les transferts de compétences à venir     : eau et assainissement, eaux pluviales  

Le Conseil Municipal, sur l’exposé de Monsieur ESSEMILAIRE, Maire Adjoint au Cadre de Vie, à l’Eau et à 
l’Assainissement, informe l’assemblée des transferts de compétences à venir à Saint-Brieuc Agglomération 
eau et assainissement et eaux pluviales.

8. Information     : schéma des transports de l’agglomération briochine  

Le  Conseil  Municipal,  sur  l’exposé  de  Monsieur  FAISANT,  Conseiller  Municipal  délégué  à  la  sécurité  et 
application de la réglementation de la Police Municipale, vice-président de St Brieuc Agglomération en charge 
de la citoyenneté et de l’Agenda 21, informe l’assemblée du futur schéma des transports de l’agglomération 
briochine.

9. Information sur le schéma directeur de requalification globale du site des Rosaires  

Le  Conseil  Municipal,  sur  l’exposé  de  Monsieur  KERDRAON,  Maire,  informe l’assemblée  sur  le  schéma 
directeur de requalification globale du site des Rosaires et de la création d’un groupe de travail sur ce projet au 
Conseil Municipal du 27 avril prochain.

La séance est levée à 21 h 15.

Le Maire,

Ronan KERDRAON
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